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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Dans chaque tribunal de grande instance, un magistrat du parquet spécialisé dans le suivi
des violences de genre est désigné.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre à un magistrat de coordonner et d’assurer la
circulation de l’information au sein du tribunal. Dans chaque juridiction, des magistrats auront pour
fonction le rôle de référent en matière de violences au sein du couple. 


